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ARTICLE 2 BIS

Compléter la seconde phrase par les mots :

« , personnes en perte d’autonomie et aidants familiaux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à à élargir l'évaluation du dispositif aux aidants familiaux dont nous 
connaissons les fragilités, notamment lorsqu'ils sont les conjoints âgés des personnes en perte 
d'autonomie.


